
Solidarité territoriale : lien entre projets alimentaires
territoriaux et PTGA

Action A.3.5

RÉSUMÉ

L’objectif est d’organiser l’agriculture de
demain, en mettant en réseau les
acteurs du PTGA et des PAT1 du
territoire, ou encore en réalisant le
scénario Afterre 20502 à l’échelle du
territoire.

RÉPOND AUX RECOMMANDATIONS DU
PANEL CITOYEN :

• Agri 21 ;

• Agri 22 ;

• Agri 23 ;
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Modèles agricoles – Définition de politiques publiques

• Agri 24 ;

• Agri 28 ;

• Agri 25 (AFTERRES).

1 : Projet Alimentaire Territorial
2 : Exercice prospectif sur l’utilisation des terres en France, dans la perspective de satisfaire différents besoins alimentaires et non 
alimentaires, tout en tenant compte de contraintes environnementales et avec un objectif prioritaire de réduction de l’émission de 
gaz à effet de serre (GES)

©Eaucéa 2019

Economie locale durable
Agriculture de proximité
Solidarité urbain‐rural

Maintien d’activités, de paysages
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OBJECTIF

• Sécuriser, renforcer la valeur ajoutée des productions agricoles du territoire et
son autonomie alimentaire par des filières aval allant dans le sens de la
transition environnementale et sociétale (circuits courts, valorisation des
produits issues de l’agriculture raisonnée, biologique, locale, économe en eau…)

• Améliorer le lien ville campagne et soutenir un développement territorial
équilibré

• Disposer d’éléments de stratégie pouvant orienter les projets d’installation des
jeunes agriculteurs dans le contexte du changement climatique.

CONTEXTE
Sur le périmètre du projet de territoire et au‐delà, le panel citoyen a insisté sur le besoin d’organiser
les débouchés (filières aval) et de sécuriser l’économie agricole vertueuse, ce à quoi répond l’action
proposée ici. Cela signifie valoriser sur le plan économique les valeurs environnementales de
l’agriculture raisonnée et économe en intrants, auprès de consommateurs de plus en plus en
demande de transparence environnementale, de proximité et de soutien à l’économie locale.

SAGE

• II.10 ‐ Développer les études socio‐économiques 
précisant l’impact de la démarche d’adaptation au 
changement climatique

• II.16 ‐ Sensibiliser aux possibilités d’adaptation des 
pratiques agricoles

• II.17 ‐ Concourir à l’évolution des filières agricoles 
vers des pratiques, des systèmes et des 
assolements plus économes en eau

• II.18 ‐ Généraliser le pilotage à l’irrigation et 
poursuivre les expérimentations de nouvelles 
méthodes d’irrigation

MESURE VISÉE DANS UNE POLITIQUE PUBLIQUE, PROGRAMMES LOCAUX EXISTANTS

PGE

M21 :

• Inciter aux économies d’eau

• Valoriser et intégrer de manière itérative
les actions d’économies d’eau agricoles
menées par les partenaires aux modèles
d’évaluation des débits d’étiage du fleuve

AUTRES

Scénario Afterre 2050

POURQUOI ?

2
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SDAGE

‐
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CONTENU : Les PAT

3
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Proposer aux structures porteuses des PAT (Projets Alimentaires Territoriaux) une sensibilisation aux
enjeux pris en charge par le PTGA, qui pourraient éventuellement y trouver un écho.
Cela concerne 4 intercommunalités sur le territoire Garonne amont élargi à Toulouse Métropole.

PAT Pilotage Actions

Communes 

concernés et 

population

Financement

PNR 

Pyrénées 

Ariégeoises

PNR Pyrénées 

Ariégoieses, 

CIVAM Bio 09

‐ Marché aux initiatives,

‐ Circuits courts,

‐ Défi famille, alimentation positive,

‐ Site internet sur l’alimentation locale,

‐ Education à l’alimentation responsable,

‐ Echange et transfert d’expériences transfrontaliers

141 

communes, 46 

000 hab.

DRAAF, 

ADEME, Conseil 

régional

PETR Pays 

Nestes

PETR Pays des 

Nestes, DRAAF 

Occitanie

Projet en élaboration sur la base de 5 enjeux : 

économique, social, environnemental, culturel et 

politique

147 

communes, 

soit 33 000 

hab.

Europe, Région 

Occitanie, CD 

Hautes‐

Pyrénées, PETR 

Pays des Nestes

PETR Pays 

Comminges

‐Pyrénées

Pays 

Comminges 

Pyrénées

‐ Production et consommation respectueuse de 

l’environnement, incluant un volet restauration 

collective,

‐ Besoin en outils de transformation,

‐ Développement filière viande,

‐ Mieux communiquer et distribuer les produits 

locaux.

235 

communes, 

soit 77 500 

hab.

Programme 

LEADER 

Occitanie 

(Fonds 

Européen)

Toulouse 

métropole

Toulouse 

Métropole en 

partenariat avec 

le Pays Portes 

de Gascogne, 

l’IUFN1, Erable 

31, Territoires 

Conseils, Terres 

de Liens, 

Synéthic

‐ Préservation des espaces agricoles sur le territoire,

‐ Promouvoir des pratiques culturales garantes de 

qualité sanitaire et environnementale,

‐ Favoriser l'installation d'agriculteurs sur les espaces 

agricoles péri‐urbains, 

‐ Soutenir des démarches techniques et sociales 

innovantes en matière d'agriculture intra‐urbaine

‐ Faciliter l'accès de tous les métropolitains à des 

produits alimentaires locaux, sains et de qualité

‐ Développer les partenariats avec les acteurs du 

système alimentaire local et s'appuyer sur les 

initiatives existantes

‐ Construire des coopérations agricoles et alimentaires 

avec les territoires voisins.

197 

communes, 

soit 827 000 

hab. 

Financement 

par appel à 

projets : Projet 

national de 

l’alimentation 

(PNA) 2018

1 : International Urban Food Network
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Etude : Réalisation du Scénario AFTERRES 2050 à l’échelle du Projet de
territoire Garonne amont

Qu’est ce que le scénario Afterre2050 :

• En partant de nos besoins, en alimentation, en énergie, pour
l’habitat, il s’agit de trouver les meilleurs moyens de satisfaire ces
besoins à l’horizon 2050, dans le respect des écosystèmes, des
contraintes territoriales et des objectifs de santé publique.

• Afterres2050 est une démarche associative qui a mobilisé des
scientifiques, des agriculteurs, des acteurs de l’alimentation, de
l’agriculture, de l’énergie et du climat et bien sûr les adhérents de
Solagro. Ils se sont réunis notamment à l’occasion d’universités
d’hiver pour imaginer ensemble un autre avenir possible pour
l’agriculture. Le scénario lui même a été construit par l’équipe
d’experts interdisciplinaire de Solagro.

• Solagro a fait entrer dans une matrice de modélisation systémique
des milliers de données de consommation, de production,
d’émission. En partant de données concrètes et vérifiables, le
scénario aboutit à une prospective chiffrée. En faisant varier les
hypothèses d’évolution, on peut arbitrer entre les multiples enjeux.
Afterres2050 est le scénario qui offre le meilleur compromis selon
Solagro, mais d’autres variantes sont possibles.

• Le scénario Afterres2050 montre juste que le changement est
possible et qu’il peut être désirable en particulier pour les
agriculteurs qui ont la formidable mission de nourrir l’humanité, lui
fournir de l’énergie et des matériaux sans dégrader la planète.

• Ensuite, c’est à chacun d’agir par son comportement alimentaire, ses
achats, ses activités, le choix de ses pratiques agricoles, le soutien
des politiques adaptées et des organisations qui portent et engagent
les transitions…
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MAÎTRE D’OUVRAGE 
Conseil Départemental de Haute Garonne

PARTENAIRES TECHNIQUES
OUGC, Conseil Départemental de Haute Garonne, Chambre d’Agriculture de la Haute‐Garonne en
tant que coordinateur pour les autres Chambres d’Agriculture (Ariège, Hautes‐Pyrénées, Gers),
DRAAF, Structures porteuses des PAT, Solagro, représentants des consommateurs (collectivités),
coopératives agricoles…

CLÉS DE RÉUSSITE 
• coopération technique ;
• pédagogie ;
• émergence éventuelles de filières dans le cadre des PAT : études de marchés avec des 

approches globales et pluri‐annuelles
• associer les EPCI FP.

COMMENT CONCRETISER ?

COÛTS 
• Sensibilisation des équipes PAT : coût 

d’animation : 0.2 ETP pendant 5 ans : 60 
k€ HT

• Etude Afterres 2050 : 50 k€ HT

BÉNÉFICES, RETOMBÉES ATTENDUES 
• renforcement de la résilience des exploitations 

agricoles (irrigantes ou non) face au changement 
climatique ;

• sécurisation des valeurs ajoutées des cultures de 
vente.

FINANCEMENTS POTENTIELS
(Taux maximum potentiels recensés, 
dont la somme ne devra pas in fine 
dépasser 80% pour les investissements 
des collectivités locales)

Etude sur les filières : AEAG 50%

VOLET AGRICOLE  : Effets sur les 4 items de développement durable 
dans lesquels doivent s'inscrire les PTGE * :

Transition agro‐
écologique

Recherche de 
Valeur ajoutée

Création 
d'emplois

Maintien 
d'activités 

   

* Instruction du Gouvernement du 7 mai 2019
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Synergies

• A.3.1. ‐ Observatoire territorial partagé des économies d’eau agricoles
• A.3.3 ‐ Mise en réseau des agriculteurs et des conseillers Irrigation (thème : économies d’eau et

modèles agricoles)

Limites de la méthode

• coordination des acteurs ;
• Remarque : l’idée de création d’un site

RENETA, en complément des idées
présentées dans cette fiche, a été écartée
car peu faisable concrètement, pour des
raisons de :

• disponibilité foncière : cela
impliquerait de trouver 150 à
200ha pour héberger plusieurs
agriculteurs

• coût d’acquisition et manque de
financements (seuls les Lycées
agricoles bénéficient de dotations
pour l’acquisition de terres).

Pistes pour prolonger l’action

• Implication des collectivités ;
• Un engagement possible des Conseils

départementaux pour sécuriser les
débouchés commerciaux de production
alimentaires. Conformément aux objectifs de
la loi Egalim ;

• En contrepartie, les productions respectent
un cahier des charges garantissant les enjeux
de qualité sanitaire et environnementale ;

• Le couplage avec des objectifs de protection
des prises d’eau potable peut être privilégié ;

• Une orientation forte pour le PTGA territoire
serait de reconnaître la spécificité de ses
productions agricoles très orientées grande
culture (plaine) et élevage (montagne) .
Cette orientation doit pouvoir être mise en
perspective avec les objectifs du
développement durable (gaz à effet de serre,
bien être animal, etc..).

Indicateurs de suivi

• Réalisation du Scénario Afterres 2050 ;
• Bilan sur l’interaction avec les équipes « PAT » du territoire ;
• Nombre de producteurs engagés.
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